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LODÈVOIS ET LARZAC

FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE
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CANTON DE DÉCISION numéro
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portant sur

CONVENTION AVEC LA CHAMBRE D’AGRICULTURE DE L’HÉRAULT ET LA
COMMUNE DE LODÈVE POUR L’ORGANISATION DES MARCHÉS DE

PRODUCTEURS DE PAYS À LODÈVE

Le Président de la Communauté de communes Lodévois et Larzac,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment les articles 5211-2, 5211-10
et l'article L.2122-22 dont l'alinéa 5,

VU la délibération n°CC_20171130_004 du Conseil communautaire du 30 novembre 2017 par laquelle
le Conseil  Communautaire délègue au Président la prise de décision prévue à l'alinéa de l'article
L.2122-22  du CGCT sus-visé,

VU la  délibération  n°CC_190627_04 du  Conseil  communautaire  du  27  juin  2019,  relative  à  la
convention avec la Chambre d’Agriculture de l’Hérault pour l’organisation des marchés de producteurs
de Pays sur la commune de Lodève 

VU les lois n°2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 et n°2020-
546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions,

VU l’ordonnance n°2020-391 du 1er avril 2020, visant à  assurer la  continuité du  fonctionnement des
institutions  locales  et   de   l’exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des
établissements publics locaux afin de faire face à l’épidémie de covid-19, et notamment l’article 1 :

« Le maire exerce, par délégation, les attributions mentionnées aux 1°, 2° et du 4° au 29° de l’article
L.2122-22 du code général des collectivités territoriales »

CONSIDÉRANT que la Chambre d’Agriculture de l’Hérault a crée la marque « Marché de Producteurs
de Pays » qui sont des marchés exclusivement réservés aux producteurs, déclinés sur les territoires
des communautés de communes,

CONSIDÉRANT qu’au vu des enjeux agricoles communautaires pour le maintien, le développement
et  la  promotion de produits  alimentaires au niveau local,  la  Communauté de communes favorise
l'organisation des marchés de producteurs sur le Lodévois et Larzac depuis plusieurs années,

CONSIDÉRANT la  proposition  de  la  chambre  d’Agriculture  de  l’Hérault  de  mettre  en  place  une
convention  avec  la  Communauté  de  communes  et  la  Ville  de  Lodève  fixant  les  objectifs  et  les
conditions de réalisation et d’organisations des marchés de producteurs de Pays à Lodève, tous les
mardis du 12 mai au 29 septembre 2020,

DÉCIDE

ARTICLE 1     :   De conclure la convention avec la Chambre d’Agriculture de l’Hérault  et  la Ville  de
Lodève pour l’organisation des marchés de producteurs de Pays à Lodève, tous les mardis du 12 mai
au 29 septembre 2020,

ARTICLE 2     :   Les droits, obligations et conditions financières de chacune des parties sont définis dans
la convention, annexée à la présente décision,

ARTICLE 3     :   De valider le versement d’une somme forfaitaire de mille euros hors taxes (1 000 € HT)
soit  mille  deux  cent  euros toutes  taxes  comprises  (1 200 € TTC)  à  la  Chambre  d’Agriculture  de
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l’Hérault, en contrepartie de l’utilisation temporaire de la marque et de la fourniture des moyens de
communication,

ARTICLE 4     :   De préciser que cette dépense sera imputée sur le budget principal, chapitre 011, article
6228,

ARTICLE 5     :   La présente décision sera inscrite au registre des délibérations,

ARTICLE  6     :   Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Monsieur  le  Trésorier  et  moi-même
sommes chargés de l’exécution de la présente décision.

Fait à Lodève, le dix-sept juin deux mille vingt,

Le Président,
Jean TRINQUIER
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